
                                                                                        

 

 

 

Tribunaux Judiciaires : Avocat non obligatoire - Sauf à la Cour d’Assises : 
Avocat obligatoire pour l’accusé / Avocat non obligatoire pour la partie civile (victime) 

Fiche  5 

Cour du Travail 
Liège-Mons-Bruxelles-

Gand-Anvers 
 

Tribunal du Travail 
27 arrondissements 

 
Litiges relatifs aux 
contrats de travail, 
accident de travail, 
sécurité sociale, etc. 

Appel 

Cour d’Assises : Provinces. 
 
* Crimes.  * Délits de presse (sauf racisme et xénophobie).  * Délits politiques. 
Elle statue sur l’affaire. Elle est composée de Juges et d’un jury de citoyens. On ne peut pas faire appel mais bien un 
pourvoi en cassation. 

Cour de Cassation : Liège-Mons. 
 
Trois chambres : affaires civiles,  pénales – fiscales – divers, sociales. Elle 
contrôle la bonne forme des jugements rendus après les appels. Elle ne rejuge 
pas une affaire mais la renvoie  vers le tribunal ou cours  concerné. 

Conseil d’Etat : Conformité des 
lois, litige avec les  administrations. 

Cour d’Arbitrage : Conflits de 
compétences. 
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Chambres de la 
jeunesse 

Chambres civiles Chambres 
correctionnelles 

Appel Appel 
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Civil    27 arrondissements 
 
* Litige civil au-dessus de 1.860 €. 
* Litige spécifique (ex. : divorce). 
* Contestations entre associés,    
   administrateurs,  paiement… 

Commerce 
27 arrondissements 
* Litiges entre commerçants plus de 
1.860 €. 
* Litiges spécifiques (ex. : Faillite) 

Appel  Appel 

Appel 

Juges des 
saisies 

Pourvoi 
Pourvoi 

Correctionnel 
27 

arrondissements 
En matière 
pénale : délits 

  de  la Jeunesse 
27 arrondissements 

Matière civile et 
pénale : vis-à-vis 
des mineurs d’âge 

Pourvoi 
Pourvoi 

Tr. de Police : 34 Cantons 
• Matière pénale : Contraventions 

et infractions routières. 
• Matière civile : indemnisation 

suite aux accidents de la 
circulation. 

Justice de Paix : 187 Cantons 
• Affaires civils jusqu’à 1.860 € : acte d’adoption, d’émancipation, il préside les conseils de famille, 

autorisation de contracter le mariage, etc.               
• Affaires commerciales jusqu’à 1.860 €. 
• Litige de bail, servitude, tout ce qui a attrait à la propriété. Allocations familiales. 
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